MAIRIE DE COLLOBRIERES





DEPARTEMENT DU VAR

ENGAGEMENT DE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE DU REZ-DE-CHAUSSÉE DE L’ESPACE JEUNES
Sis 6, rue La martine 83610 Collobrières

ENTRE : 

Madame Christine AMRANE, Maire de la Commune

ET :

D’AUTRE PART,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

1) La commune loue à 


qui accepte, après avoir pris connaissance du règlement d’occupation, la salle polyvalente du rez-de-chaussée de l’Espace Jeunes (toilette à l’extérieur).

pour la journée du 


ou

pour la période du :
 

Location choisie :











Montant

( Salle équipée de

…… tables




…………

2) Le montant de la location s’élève à la somme de 
 

PAYABLE à la signature du présent engagement (suivant tarif fixé par délibération du Conseil Municipal en date du 26 Juin 2008 reçue en Préfecture le 02 Juillet 2008)

3) La commune dégage toute responsabilité sur les accidents pouvant survenir à quiconque à l’intérieur de la salle, notamment par suite de l’utilisation maladroite ou imprudente des appareils électriques. Le preneur souscrit sans réserve à cette clause et déclare prendre toutes mesures pour assurer sa responsabilité civile en cas d’accidents matériels ou corporels et à payer après leur évaluation les dégâts qu’il aurait occasionnés.

4) Nombre de personnes maximum autorisé : 
 100 personnes
5) La Mairie ne peut en aucun cas être tenue pour responsable des avaries qui pourraient survenir aux matériels apportés et utilisés par les locataires dans la salle louée.

6) La puissance électrique utilisable maximale est de 20 KW.

Les locataires doivent donc s’assurer que les projecteurs, appareils de sonorisation et autres appareils électriques qu’ils envisagent d’utiliser ne dépassent pas la consommation maximale autorisée ci-dessus.

7) Le preneur s’engage d’autre part à respecter le règlement qui lui est remis, strictement et sans réserve.

SI LE TRI SELECTIF ET LA PROPRETE NE SONT PAS REALISES

LA CAUTION SERA CONSERVEE
Fait à Collobrières, le










Le Maire,

Lu et approuvé,

Le Preneur

LOCATION OCCASIONNELLE DE LA SALLE POLYVALENTE 
DU FOYER D’EDUCATION POPULAIRE PERMANENTE

Sis 6, rue La martine 83610 Collobrières



Afin de rendre service aux administrés de la Commune ainsi qu’aux associations locales qui ne disposent pas de salle de réunion, le Conseil Municipal, par délibération du 07 Décembre 1990 sous certaines conditions énumérées ci-après, a décidé de mettre à leur disposition, pour des manifestations ponctuelles, la salle polyvalente du rez-de-chaussée, occupée par le Foyer d’Education Populaire Permanente, ainsi que des toilettes extérieures du bâtiment.

Article 1 : L’utilisation ne concernera que des réunions ou des manifestations dont le nombre de participants justifie la demande d’occupation


La salle peut contenir un nombre maximum de 100 personnes.

Article 2 : Le Foyer demeurera prioritaire pour les activités qu’il aura programmé ce jour-là.

Article 3 : La réservation de la salle sera faite en Mairie, au bureau d’accueil, au moins 15 jours avant la manifestation.


L’accord sera donné au demandeur après vérification que la salle soit libre de toute occupation le jour concerné. 

Article 4 : L’objet de l’occupation pourra concerner : réunions diverses, banquets familiaux, animations culturelles et festivités diverses.

CONDITIONS MATERIELLES D’OCCUPATION

1) Remise du présent règlement et annexes au bénéficiaire responsable de la demande lors de la délivrance de l’autorisation d’occupation.

2) Le Vendredi  après-midi, précédant le jour de réservation (à 16 h), rendez-vous au bureau d’accueil de la mairie pour :

a) Visite du local en compagnie d’un responsable municipal

b) Signature du constat de l’état des lieux

c) Versement


. Pour les particuliers : du montant de la location, tarif fixé par délibération 

  du Conseil Municipal (chèque au nom du Trésor Public)

. Pour les associations (loi 1901) : Participation aux frais inhérents à la 
   location tarif fixé par délibération du Conseil Municipal (chèque au nom
   du Trésor Public)

3) 
Les clés devront impérativement être remise le lundi matin avant 11 heures au bureau d’accueil, afin que l’état du local puisse être vérifié avant la reprise des activités du foyer.


Cet état des lieux se fera en présence ou non du locataire.

4) 
La salle devra être restituée en parfait état de propreté.

5) 
Toute détérioration constatée fera l’objet d’une remise en état à la charge de l’occupant.


Par mesure de précaution, un cautionnement sera constitué par dépôt d’un chèque de 500 francs (au nom du Trésor Public).



Ce chèque sera restitué après vérification du parfait état des lieux et du matériel.



D’autre part, le demandeur fournira tout justificatif à la couverture de sa responsabilité civile.

6) 
Lors de la réservation de la salle, le demandeur devra préciser la nature et l’importance 

du matériel à mettre en place, le cas échéant, dans la salle.

7) 
Un exemplaire de l’engagement de location sera remis au demandeur.








Fait à Collobrières, le 24 Juin 1999








Le Maire,








Guy ALBISSER

LOCATION OCCASIONNELLE DE LA SALLE POLYVALENTE 
DU FOYER D’EDUCATION POPULAIRE PERMANENTE

Sis 6, rue La martine 83610 Collobrières


effectué avant mise à disposition de la salle

a) Nature et consistance des locaux loués :

1) La salle polyvalente située au rez-de-chaussée d’une surface de 100 m² est constituée :

· d’un sol revêtu de granito

· des murs crépis et peints

· des ouvertures suivantes :

. Portes : 
* Rue Sieyès :

porte bois 2 vantaux 200 x 140






porte bois 1 vantail   210 x   70



* Rue Lamartine :
porte bois 2 vantaux 155 x 210






sas de communication : porte cow-boy 130 x 210






accès au 1er étage : porte coupe-feu 100 x 210

. Fenêtres : 2 fenêtres de 78 x 1.80, protégées par des volets bois à lamelles

· équipée de courant électrique :

. puissance électrique = 20 kW

. commande de l’éclairage à partir du tableau électrique

. éclairage plafond

. 6 néons duo

. 1 simple

. 1 globe

. éclairage extérieur 1 globe, rue Lamartine

. 8 prises 220 V

. 2 blocs sécurité

. Chauffage électrique Aérotherme soufflant : un

· W-C extérieurs :

. 2 W-C turcs, couverts et fermés par 2 portes en bois

. Eclairage : 4 globes commandés par 2 commutateurs

b) Nature et consistance du matériel loué placé à l’intérieur de la salle pour les besoins du demandeur.

Matériel loué :

· ………. tables plateaux 310 x 75.5 contreplaqué pieds pliants

· ………. chaises en fer pliantes

Matériel d’éclairage :

· Table de mixage

· 8 Projecteurs 1 000 Watt

Le demandeur constate, après vérifications, que la description des locaux et du matériel correspond exactement à ce qui lui est loué pour la manifestation du…………………………






A Collobrières, le………………………….






(Lu et approuvé)

Le Responsable communal





Le Demandeur


Je soussigné, ………………………………………………………, responsable communal, en présence de …………………………….…………………, constate que la salle qui a été occupée par …………………………………………………………… le …………………………………………..

a été rendue :

( en parfait état

( n’a pas été nettoyée

( a subi les détériorations ci-après :…………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………..

que le matériel a été rendu :

( en parfait état et au complet

( a subi les détériorations ci-après :…………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………..

Matériel concerné : ………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………..

( n’est plus au complet

Matériel manquant : ……………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………..








A Collobrières, le……………………………

Le Demandeur





Le Responsable

